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tique pour le respect et le maintien de leurs véritables droits.
Ces droits, c'est précisément la puissance ecclésiastique qui
les affirme le plus haut, qui les proclame à la face du monde
entier et qui les consacre par sa propre autorité. Oui, la
puissance civile, elle aussi, est souveraine dans son ordre ;
et tant qu'elle se renferme dans le cercle des choses tempo-
relles et séculières, qu'elle ne se met pas en opposition avec
les divins préceptes et qu'elle ne porte aucune atteinte aux
droits de la conscience ni aux lois de la morale, les pouvoirs
de l'Eglise n'ont pas à y intervenir.

Sans doute, Celui à qui toute puissance a été donnée dans
le ciel et sur la terre, Notre-Seigneur JÉsUs-CHRIST, le roi
des rois et le pontife des pontifes, aurait pu concentrer dans
les mêmes mains le sacerdoce et l'empire, mais il n'a pas
voulu imposer ce double fardeau à des épaules humaines.
Dans le plan de la Providence, ces deux souverainetés ne
devaient se réunir que sur un point, au faîte de la hiérarchie
ecclésiastique, et cela précisément pour qu'on ne pût les
confondre nulle part. Pontife et roi tout ensemble, le
Vicaire de JÉsus-CIRIsT devait puiser dans cette condition
exceptionnelle et unique assez de liberté et d'indépendance
pour se faire écouter facilement des uns et des autres, pour
imposer aux princes le respect des droits de l'Eglise et aux
évêques le respect des droits de l'Etat.

Car c'est par le respect réciproque des droits de l'Etat et
de l'Eglise et par l'accomplissement de leurs devoirs respec-
tifs que doit se réaliser le plan providentiel ; et la vraie for-
mule du rapport des deux puissances nous paraît être celle-
ci : distinction et harmonie partout, séparation et hostilité
nulle part. Aussi bien la puissance ecclésiastique et la
puissance civile doivent-elles concourir finalement au même
but, qui est le développement du règne de Dieu sur la terre
comme préparation du règne de Dieu dans le ciel. A l'Etat,
le ñianiement et la gestion des affaires temporelles et sécu-
lières ; à l'Eglise, la direction et le soin des choses spiri-
tuelles et religieuses. L'un maintient l'ordre et la sécurité,


